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Ce sont les élèves eux-mêmes qui ont conçu, cuisiné et servi le buffet de l'inauguration.

Treize  élèves  bénéficient  depuis  la  rentrée  du  nouveau  dispositif  Ulis  (Unité  localisée  pour

l'inclusion scolaire) du collège Pasteur.

Des cookies, des sablés, du saucisson au chocolat... Un buffet savoureux a été proposé, jeudi

12 octobre au collège Pasteur,  lors  de  l'inauguration du dispositif  Ulis  (Unité  localisée pour

l'inclusion scolaire). « Les élèves ont tout fait de A à Z, souligne Marie-Pierre Bertrand, qui

coordonne l'Ulis. Ils ont cherché des recettes, relevé les prix des ingrédients nécessaires,

fait les courses et préparé le buffet dans les cuisines de la Segpa (Section d'enseignement

général adapté).  »  Les élèves étaient fiers de servir  à leurs parents et aux autres invités le

résultat de leur travail.

Depuis  septembre  2017,  Matéo,  Teddy,  Clémence,  Axel,  Adélaïde,  Olivia,  les  deux  Kévin,

Nicolas, Berlinza, Léa, Noa et Clément bénéficient de la toute nouvelle Ulis. Âgés de 12 à 15

ans,  les  treize  élèves  sont  tantôt  dans  leurs  classes  respectives  pour  des  cours  de  sport,

sciences, arts plastiques... tantôt réunis aux côtés de Marie-Pierre Bertrand et Marion Bernard,

auxiliaire de vie scolaire,  pour des temps communs dédiés en particulier  au français et  aux

mathématiques.

« Nous sommes également en train de recruter une personne en service civique,  qui

arrivera en novembre, après les vacances, précise Philippe Chanteur, principal du collège.

Cette inauguration est notre façon de souhaiter la bienvenue aux élèves et d'inviter les

parents pour échanger. » Ces derniers ont pu découvrir  la salle de classe aménagée pour

l'Ulis. Ancienne salle de sciences, elle a été refaite durant l'été et équipée, voilà trois semaines,

d'un mobilier tout neuf.

Selon François Chenal, inspecteur de l'Éducation nationale, « il y a 53 collèges publics dans

la Manche  et  l'Ulis de Pasteur est  le vingtième dispositif  de ce type mis en place.  Le

maillage devient intéressant,  ce qui  permet aux élèves accueillis  de se rapprocher de

chez eux. » Le conseil départemental, partenaire du projet, prend en charge le transport de ces

élèves.

Émilie MICHEL.




